
 

 

AUTORISATION ENTREES/SORTIES  

Document à retourner à Mr HERRY (Vie Scolaire) via Ecole directe. Par sécurité, en l’absence de ce document complété, vos enfants seront automatiquement en horaires rouges.  
Trois possibilités s'offrent à vous :  

Horaires Aménagés (feu vert) :  

Vous autorisez votre enfant à intégrer et quitter l'établissement en fonction des 

fluctuations de son emploi du temps :  sauf réaménagement de la Vie Scolaire, votre 

enfant pourra entrer et sortir (en début et fin de journée) en cas d'absence planifiée 

ou non planifiée d'un enseignant, SANS mot de votre part.  

 

Horaires Emploi du Temps (feu orange) :  

Vous autorisez votre enfant à intégrer et quitter l'établissement UNIQUEMENT en 

fonction de son emploi du temps habituel. 

En cas d'absence planifiée d'un enseignant, votre enfant aura la possibilité d'entrer 

et de sortir (en début et fin de journée) exclusivement AVEC un mot signé de votre 

part.  

 

HORAIRES Collège (feu rouge) :  

Votre enfant est présent dans l'établissement de 8h10 JUSQU'A 16h45 (16h05 le 

vendredi).  

En cas d'absence planifiée d'un enseignant, votre enfant aura possibilité d'entrer et 

de sortir (en début et fin de journée) exclusivement AVEC un mot signé de votre 

part. 

 

N.B : Les élèves qui déjeunent à l’extérieur peuvent partir plus tôt ou arriver plus tard s’ils ont une permanence en fin de matinée ou en début d’après-midi. 

 

Mon enfant NOM: ___________________________ Prénom: _____________________ Classe:_____  

sera :  

  Horaires Aménagés   Horaires Emploi du Temps    Horaires Collège  

 (Cocher la case que vous avez choisie)  

Dans tous les cas, l'équipe éducative se réserve le droit de garder un élève jusqu'à 16h45.  

Date :  

Signature :  
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